
M E M O I R E
E N  R E P O N S E ,

P O U R  

L e  cit. A R M A N D , Juge au Tribunal d ’appel, intim é;

C O N T R E  

L e  c i t o y e n  B A I L E ,  m a r c h a n d ,  appelant.

L a  contestation qui divise les parties , ne présente 
qu’une simple question de f a i t , celle de savoir si la, 
clause, portant que le restant du prix d'une vente d ’im
meubles , ne sera payée par l’acquéreur, qu après cinq 
ans révolus , sans pouvoir anticiper le terme, équivaut 
à une stipulation en numéraire , ou si le reliquat est 
sujet à réduction , d ’après le mode prescrit par la loi

du  16 nivôse an 6 ? 
F A I T .

Par acte du 5 frimaire an 2 , reçu par Cbassaigne, notaire,le

T R I B U N A r  

d ’ a p p e l "̂  

DE  R I O M



. (  °  . . .
cit. A r m a n d ,  tant en son nom propre et p r i v é ,  qu’en qualité de

mari  d ’A n n e - A m a b l e  Cassière,  et en vertu du pouvoir  porté par  

leur  contrai de mariage , vendit  nu cit. B a i le  , un bien situé dans 

la commune  de R o m a g n a t ,  consistant en bâtim ens ,  g r a n g e ,  

c u v a g e ,  j a r d i n  clos de murs  , deux prés-vergers , de la contenue 

d ’environ six œuvres , environ vingt septerées de terre, environ 

trente œuvres de vignes,  et deux saussaies, mo yennant  la somme 

de cinquante-cinq mille l iv r e s ,  sans énonciation d ’assignats ni 

de numéraire.

L e  citoyen Baile avait beaucoup d ’assignats à sa disposition; 

le ci toyen A r m a n d  qui n ’avait  ni des créanciers à satisfaire , ni 

des projets d ’em p lo i ,  consentit , après bien des déba ls ,  d ’en re

ce vo ir  pour 27,500 l i v . ; l ’acte en contient quittance.

A  l ’égard des 27,500 livres restant ,  il lut convenu q u ’elles 

seraient payées  en n u m é r a i r e , mais on ne pouvait  pas l ’expri-  

iner;  cela eût compromis le notaire et les contrac'tans.

P ré sumant  bien que dans l ’espace de c inq ans ,  les assignats 

seraient ôlés de la circulation el remplacés  par  le nu méraire ,  

Je c i toyen A r m a n d *  à l ’exemple d ’ un grand nombre  de vendeurs 

d ’i m m e u b le s ,  proposa de suppléer  au silence de l ’a c t e ,  par  la 

Stipulation d’ un long terme,  et la clause prohibitive  de pouvoir  
l ’anticiper  ; cela  fut accepté , et lu clause iut rédigée en ces 

t er m es  :
« L a  présente vente faite moyennant  la so mm e de cinquanlc-  

« c inq mille l i v r e s , dont ledit acquéreur en a présentement payé 

« comptant  audit vendeur,  vingt-sept mille cinq cents l ivres , 

« dont quittance; et à l ’égard de la somme de vingl-sept mille 

« c inq cents li v. restai,le , ledit ac qu éreur  pronu I el s’oblige de 

« les p a y e r ,  et porter audit v e n d e u r , d ’auj ourd’hui en einq ans 

« sans pouvoir  a n l i c ip cr jc d i t  terme,  pour quelque cause et sous 

« qu elqu e  prétexte q u e . e e  puisse être,  c o m m e  clau.se expresse
« et substantielle des présentes.

L e  délai de c inq ans n ’a pas paru trop long au citoyen Baile •
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il n ’a ni fait cles ôffies du-capital ni même p a y é  une pnnée en? 

tière d ’ intérêts. ' > I
E n  revanche il a fait une inscription hypothécaire pour sa 

garantie  , sur le ci toyen A r m a n d  , quoique celui-ci eût répu gné . 

faire pour sa créance.

I l  a dans la suite déclaré  qu ’il entendait profiter de la réduc

tion décrétée par les lois du 16 niypse an 6.

Com pt ant  peu sur cette mesu re ,  il profita du passage du cit. 

A r m a n d ,  sur la fin de l ’an 6 ,  po ur  lui témoigner  des craintes 

sur une éviction future. Celui-ci  ne se borna pas à les dissiper, 

il  offrit m ê m e  de reprendre le  bien à des tempérame ns rai

sonnables.  . •

D e s  voies de conciliation s’ eng agè re nt ;  elles n’étaient sin- 

çères que de la part du citoyen A r m a n d  : cela résulte clairement 

des propositions faites par  le c i toyenBaile .  L e s  médiateurs  furent  

de son c h o i x ;  ils méritaient trop la confiance du .cit. A r m a n d ,  

pour ne pas aug urer  d ’heureux, résultats.

L e  ci toyen Bai le  proposa pour conditions de la  revente,  le  

re m bourse m ent ,
l . °  D e s  assignats q u ’il nvaït  d é b o u r s é s , co n f o rm é m e n t  à l 'é r  

chelle de ce dépa rte ment ,  avec l’intérêt sans retenue.

Cet  article était accordé par le ci toyen A r m a n d ,  m a lg r é  le 

dépérissement total de ces papiers en ses mains , et la faveur clu 

tari f  de ce d é p a r t e m e n t , pour le citoyen Baile.

2 ° Des droits d ’enregistrement, d ’ inscription , frais et lo ya ux  

coûts de la vente.  Cet  article était encore a cc o rd é ,  quoique la 

perle de ces frais dût retomber  sur la première vente.

3 .° Des  frais de construction d’une gran ge sur les londemens 

et avec les matériaux de l 'ancienne, q u ’il évaluait mo dérément,  

compris de prétendus dommages-intérêts ,  à io ,ooo livres.

L e  utoyen A r m a n d  ob se rva  que la nouvelle grange avait été 

bâtie sur le même local de l’ancienne , le seul convenable  pour 

l 'habitation du propriétaire , et néanmoins il ü lirait !a plus value

A  a
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que cette reconstruction pouvait  a jùuter  aux objets ve n d us ,  sons 

la  déduction des anciens m a t é r i a u x ,  et la compensation a ve c  les 

dégradations commises  par  l ’arrachement de quantité de noyers,  

d ’arbres Fruitiers , et d ’ une vigne de douze œuvres  en plein 

rapport . f
4.0 B a i le  exigeait  que les intérêts par  lui dus , demeurassent 

f ixés p our  l ’an 3 , à 329 liv.  r i  sons 3 deniers. ,

P o u r  les huit premiers  mois de l’an 4 ,  à i 3 o liv.

P o u r  les quatre derniers mois de l ’an 4,  à 2 / 7  liv. i 3 sous.

P o u r  l ’an 5 , à 653 liv. 2 sous 6 deniers.

E t  p our  l ’an 6 ,  à pareille so m m e; quoique le contrat de vente  

l ’obl ige de co mp ter  de ses intérêts à raison du denier vingt sans 

retenue.

5.° E nf in  il entendait continuer de jouir  pendant deux a n s , 

lors  proch ains,  ou ju s qu ’au rembou rsement de ses reprises.

D e s  propositions aussi déraisonnables ne présentèrent au cit. 

A r m a n d  que la perspective des t r i b u n a u x ;  là finit la médiation. 

E l l e  fit place à une demande en nul li té,  ou résolution de la vente  

m o ti vé e  sur  le péril  d ’éviction. Près  de c inq années s’étaient 

écoulées  depuis le  retour du nu méraire ,  et près de trois ans 
depuis l ’échéance du terme co nve nu  , sans que le cit. Ba i le  eût 
m o n tr é  de l ’empressement à se l ibérer.

L a  d em and e  en nullité de la vente , fondée sur ce que le bien 

était d o t a l , (d e m an de  contradictoire ave c les réunions , les amé 

liorations ou les dégradations q u ’il a co mmis es)  , par  laquelle il 

a  pré lud é ,  et re jet ée,  par un jugement auquel il a acquiescé,  ne 

tendait certainement pas à ce but. L a  lenteur affectée dans la 

poursuite de cette d emande , qui a pris naissance le 4 vendémiaire 

an 7 ,  et 11’a été terminée que le 23 ventôse an 9 , a persévéré 
depuis.

Eai le  a attendu ave c constance un commandement de payer 

a u qu el  il a formé une opposition, q u i a  été suivie d’une requête 

d u  2 prairial  an 9 ,  tendante à ce que le reliquat du prix ne lut
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payable  que suivant l ’estimation par  experts  convenus ou pris

d ’office , de la moitié des objets vend us ;  qu ’il lui Fût donné acte 

de ses olïres d ’avancer  les frais de cette estimation , et cependant  

sursis à toute poursuite,  ju s q u ’ à ce que le montant  de la dette 

■fût connu et jugé.

L ’ordonnance qui lui donna acte de son opposition , sur laquelle 

011 en viendrait à la première audience provisoire , toutes choses 

deme ura nt  en éta t ,  fut signifiée le 9 prairial s u i v a n t ,  mais sans 

citation , ce qui  obl igea le ci toyen A r m a n d  à le citer en conci

liation , et ensuite en déboulé  d ’opposition et condamnation à 

p a y e r  en numéraire.

J u g e m e n t  con'.radictoire est intervenu après un interval le  de 

n e u f  m o is ,  p a r  lequel , attendu que par le contrat de vente du 

5  Frmictire an 2 ,  il est expressément convenu que la somme de  

27,600 !i v . , excédant  du prix , no pourra être payée qu ’au bout  

de c inq ans ;

At t en d u  que les lois sur ¡es transactions des part icul iers , con

senties pendant le cours du pap ie r-m onn aie ,  n’ont pas eu en vu e  

celles où les débiteurs avaient  pré vu l ’aboli tion du papier- 
m on na ie  (M le reluui- du nu m é ra ir e,  et cjue la c lause du paie

ment  à long term e , présuppose que les parties ont eu en v u e  

le  retour du num éraire;

At t en d u  que la loi du 27 thermidor an 6 , additionnelle et 

interprétat ive  de celle du 16 nivôse p réc éden t,  d é c l a r e ,  art.  1 4 ,  

qu ’ il n ’est point dérog é par  les lois du 16 ni vô se ,  aux clauses 

prohibit ives,apposées  dans les contrats d ’aliénations d’ immeubles,  

pendant  la dépréciation du papier-monnaie,  sans s’arrêter à l’op 

position au com mand em ent  de p a y e r ,  et à l ’ordomitince de 

surséance du 2 prairial an 9 ,  nop plus qu ’à la de mande  en réduc

tion de la somme de 27,600 l i v . , desquelles Baile est d é b o u l é ,  

ordonne que les poursuites, en commencées , seront continuées. 

E n  conséquence le condamne à payer  la so m m e de 27,600 liv. 

en numéraire  , ensemble les intérêts légit imement dus } et a ux  
dépens.
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C e jugement n’a été rédigé,  expédié ,  et signifié que deux mois 
après.

A p p e l  de la part du citoyen Baile.

Ju gem ent  par d éfau t ,  auquel  il a formé opposition.

L ’appelant  vient de répandre un mémoire  à consulter ,  suivi 

d ’une consultat ion,  et Ci’un jugement du tribunal de cassation , 

auxqu els  il attache la plus grande confiance.  '

M O Y E N S .

L ’appelant  a be a u  se dissimuler,  la promesse d ’acquitter ,  en 

nu m é r air e ,  le reliquat du prix en question;  promesse qu ’on n’a 

cessé de lui r app eler ,  et qui n ’a jamais  été d ésa vo uée , peut 

être pourtant  de quelque considération. On l ’a interpellé de 

déclarer  en quelles espèces il s’est obligé  de pay e r  le restant du 

prix  , et de quelle somme il a entendu se constituer débiteur  , 

car  d ’ une part l ’acte ne fait point mention d’assignats, et d ’autre 

part le  terme de cinq années révolues  , et la défense d 'a n ti

cip er  , pou/ quelque cause et sous quelque p rétex te  que ce  

f û t  , com m e clause expresse et substantielle de la  v e n te , ont
été taxativement  slipulés pour  l 'intérêt du vendeur.

I)e déclarer,  s’ il n’est pas vrai  que le notaire refusa d ’insérer 
la convention du paiement en numéraire.

D e  dé cl ar er ,  si le délai de cinq ans,  aveo défense de l ’antici

p e r ,  n’ont pas eu pour moti f  de suppléer au silence de l ’a c t e ,  

et la prévoyance du changement des espèces.

D e  déchirer , pourquoi  il n’a pas payé l’entier p r i x ,  alors qu ’il 

s’inquiétait sur le placement de i 5o,ooo liv. d’assignats, q u ’il 

avait  (d is a it - i l ) ,  à sa disposition.

D e  déclarer, s’ il n’exista pas un débat sur la quantité (l’assignais 

que l ’intimé serait tenu de recevoir.

D e  déchirer ,  pourquoi  il a attendu cinq ans pour demander la 

nul li té,  ou la résolution de la vei l le,  sur le prétexte qu ’il était 

en péril  d ’éviction. •
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Po u rq uoi  il avait rejeté les offres qui lui furent faites par la

d a m e  A r m a n d ,  peu de jours après la v e n t e ,  de l ’indemniser 

e n t iè r e m e n t , s’il voulait s’en départ ir.  . '

Cette promesse de payer  le prix  restant en n u m é r a ir e ,  lui a 

.été rappelée lors du procès-verbal  de non-conci liation,  et dans 

toutes les journées de la cause principale , l’appelant  a été sourd 

à toutes, les interpellations.

Son hésitation à proposer  la réduction , est bien une recon

naissance tacite de la violation de sa promesse.

11 n ’appartient pas à l ’int imé de prononcer sur le degré de 

confiance due à l ’une et à l ’autre  des parties;  qu ’il lui  soit p e r 

mis  n é a n m o i n s ,  en appréciant  à sa juste valeur  le désintéres

sement de l ’a p p e l a n t , et en se renferma nt dans les conséquences 

qui  résultent de son s y s t è m e , d ’observer  q u e ,  si les assignats

• avaient  duré  ju squ ’à l ’échéance du terme , et suivi  progressi

v e m e n t  la dépréciation où ils étaient lors de la v e n t e ,  et sont 

arrivés  en l ’an 4 ( les assignats réduits en mandats  à  trente 

capitaux  pour u n ) ,  il se serait a c q u i t t é ,  moyennant  six l i vre s ,  

a l ’époque du 29 messidor an 4.

Q u e  ce c i loyen,  que l ’on quali fie dans la consultation d ’Jiornme 

ju ste  et de bonne f o i ,  n’a encore déboursé que des assignats 

•que  l ’échelle  du Puy-de-Dôme a élevés ( à  la v é r i t é ) ,  à  treize 

mil le  francs , mais dont le citoyen A r m a n d  n’a tiré aucun parti.

Q u ’il a ,  par  tous les incidens i m a g in a b le s ,  retenu dans ses 

m a in s ,  depuis  l ’an deux , le capital et les intérêts;  il y  aurait  

de la 'bo nhoinmie  de penser  que ces fonds sont restés oisifs en 

ses mains : son administrat ion est trop éclairée.

E n  voilà assez pour le convaincre de la violation de sa p ro 

messe verbale.

Sa prétention ten d,  c o m m e  on l ’a déjà d i t ,  à substituer un 

prix  d ’estimation , proportionnel à ce qui reMe à payer,

Il se place dans la classe ordinaire des acquéreurs  redevables 

d ’ une partie du prix de leurs acquisit ions,  et qui ne sont pas liés
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par  la clause prohibitive de se l ib ére r  avant  nn terme éloigné.

M ais  l ’intimé n ’en est pas réduit à se reprocher un excès de 

confiance.  '
: Indépendamment de la promesse de payer  en numéraire , 

dont le récit  des faits donne déjà la conviction , on se flatte 

de prouver  que la réduction demandée est absolument inad

m iss ib le ,  d ’après les clauses mêm e de la v e n t e ,  les lois qui 

l eur  sont applicabl es,  et la jurisprudence des tribunaux, ou, en 

d ’autres termes } que ce qui  reste à p a y e r  est exigible sans ré

duction.

C ’est une vérité consignée dans les nouvel les  lois relatives  

a u x  conventions faites dans le cours du papier-monnaie  , qu ’elles 

n ’ont pas en vue celles dans lesquelles les parties ava ient  pré vu 

le changement des espèces et le retour du numéraire.

L o r s q u e  le législateur ôta au papier-monnaie  le cours forcé 

q u ’ il lui avait  g a r a n t i , il fallait bien qu ’il vînt au secours de ceux 

qui  avaient  eu une ple ine  confiance dans cette garantie.

Une  loi du i 5 f ruct idor an 5 , établit d’une manière précise 

la l igne de démarcation des obligations que le législateur croirait 

pouvoir  et devoir  modifier  , d ’a v e c  celles qui ne jouiraient pas  

du droit nouveau q u ’on allait introduire.
L e  législateur  déclara d ’abord qu ’ il n’entendait pas porter 

atteinte aux conventions,  mêm e postérieures à 1751  , contenant 

fixation en numéraire métall ique , réduction ou atermoiement 

d ’ une créance.

« Qu el le  que soit la valeur exprimée dans ces actes ( dit le  

« lé g i s la t e u r ) ,  elles auront leur pleine et entière exécution ».

P a r  la loi du 12 frimaire  an 6 ,  les obligat ions,  pour simple 

p r ê t ,  consenties valeur  nominale  du p a p ie r - m o n n a i e  , furent 

déclarées  réductibles d ’après les échelles de dépréciation.

L e s  articles 5 et 7 veulent q u e , lorsque l’obligation aura été 

passée à plus de deux ans de terme au-delà de Fépoqne du 29 

messidor an 4 ,  le débiteur ne soit admis à demander la réduc-
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tion ; qu’autant q u ’il aura notifié au créancier  , dans les deux 

m o is ,  à compter  de la publication de la lo i ,  pour tout d é l a i , à 

peine de d éch éance,  la rénonciat ion aux  termes à é ch oir ,  avec 

offre de r e m bo urse r  le capital r é d u i t , dans le délai d ’ un an , 

ave c  l ’intérêt au taux de c inq  pou r cent.

L e s  articles 1 4 ,  i 5 , 1 6 , 1 7 ,  contiennent plusieurs exceptions,  

et notamment à l ’égard des ventes de droits successifs , des 

so m m e s ,  rentes et pensions , dues à  titre de l ibéral i té ,  par  des 

actes entre v i f s ,  ou à cause de mort .  .

L a  loi du i 3 p luv iôse-sui va nt , a décidé que les rentes viagères 

ne seraient pas réductibles  , quoiqu’elles aient été créées valeur  

nominale  du papier-monnaie  , et n’aient pas é lé  stipulées p a y a 

bles en n u m é r a i r e ,  parce que  de l ’obl igat ion de p ay e r  la rente 

pendant  la vie  du cré anc ie r ,  résulte nécessairement la consé

quence que les parties avaient  pré vu le cha ng em ent  des espèces.

« L orsq u e le  changem ent des espèces aura é lé  expressé

m ent prévu p ar le  tilre  c o n s t itu tif , et qu en conséquence le  
débiteur se  sera soum is d 'a cquitter la  rente en la m onnaie  
qu i aura cours a u x  échéances  ». ( A r t .  3 de  la loi p ré c it é e) .

C ’est par  une suite du m ê m e  principe  q ue  la loi du 16  n i v ô s e ,  

n.°  i 65i , a voulu que les rentes  perpétuel les et v ia gères ,  créées 

p our  cause d ’aliénation d’im m eu ble s  pendant  le  cours du papier- 

m o n n a i e ,  soit q u ’elles l ’aient été sans préfixion du ca p it a l ,  ou 

mo yen nan t  un  capital  faisant partie du prix  de v e n t e , soient 

acquittées en espèces mét al l iques,  et sans réduction.

E n  un mot,  toutes les lois sur les transactions entre part icu

l ie rs ,  pendant  la dépréciation du p ap ie r - m o n n aie  , ne diffèrent 

ni dans la lettre, ni dans l ’esprit ; elles ont voulu ve nir  au secours 

de ceux qui avaient su iv i la f o i  de la garantie prom ise à lu  

durée du p a p ie r , et décidé que ceux q u i ,  prévoyant  le c hange

ment de la monn aie ,  se sont obligés pour  ce cas,  n’ont aucun 

m o ti f  pour qu ’on modifie leurs  «ngagemens.

E
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O n  ajoute que les articles 2 ,  3 , 4  et 5 de  cette loi du 16 ni

v ô s e ,  ne lui sont pas applicables.

E t  d ’a bo rd ,  il résulte des termes méines de l’art. 2 de la loi du 

16 nivôse an 6 , n.° i 65 i , lorsque la réduction devra avoir l ie u , 

que sa disposition n’est pas générale.  Aussi  la loi du i 5 f ruct idor 

an 5 ,  avait-el le  excepté les conventions desquelles doit s’induire 

la fixation en numéraire  métal l ique,  quelle  que soit la date du 
titre , et la  valeur exprim ée dans les n ou vea u x actes.

L e  détail  de la loi du 16 nivôse } peut se réduire à cinq règles 

principales ;

i . °  Ré d u cti o n  à dire d’experts de tous les reliquats de pri x  

d ’im m eu bles  ve nd us pendant la dépréciation du papier-monnaie.

Cette règle générale  , posée dans les articles in vo qu é s ,  reçoit 

bientôt  plusieurs exceptions. -

z.°  Point  de réduction pou r les rentes viagères et perpétuelles ,  

créées  p o u r  cause d ’aliénation d’i m m e u b le s ,  si m ie u x  le débiteur  

11’aime résilier. ( A r t i c l e s  7  et 8 ).

3 .° Point  de réduction pour les délégations ou indications de 

paiement des dettes antérieures; l ’a cqu ére ur  est tenu de rappor

ter  les quittances  des créanciers  délégués , si m i e u x  il n ’aime 

résilier. ( A r t .  10).
4.0 Point de réduction pour les constitutions de dot en a v a n 

cement  d ’hoirie , ou faites pour  tenir lieu d ’un droit acquis.  

( A r t i c l e  i 3 ).

5.° Point de réduction pour les douaires p r é f i x , augment et
contre  augment.  ( A r t .  1 4 ) .

6.° D a n s  les cas où elle autorise la résiliation , elle veut que 

le  débiteur  en fasse l ’option et la notification au créancier  , 

dans les deux mois de la publication de la loi. ( A r t .  7 ) .

D e  l’ensemble de ces dispositions, il suit évidemment que les 

conventions censées stipulées en numéraire,  ou dans lesquelles 

011 a prévu le changement de la mo nna ie ,  en sont exceptées , et 

q u ’elle n’a trait qu ’à celles consenties en papier ,  valeur  nominale.

E st  venue la  loi du 27 thermidor s u i v a n t , udditionelle , inter-
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prétalive  et expl icat ive  de la p récéd en te,  qu i ,  a u x  exceptions 

contenues dans la pre m iè re ,  ajoute celle concernant  les portions 

de prix de vente  d ’i m m e u b l e s ,  dont le paiement ne pouvait  se 

faire qu ’après un terme éloigné,  et a v e c  défense de l ’anticiper.

L ’article 14 est conçu en ces termes: «I l  n ’est point dérogé p ar  

« les lois du 16 nivôse derni er ,  a u x  clauses résolutoires,  ni aux
■N

« clauses ^prohibitives, expressément apposées dans les conlrats 

« d ’aliénation d ’i m m e u b l e s ,  pendant  la dépréciat ion du papier

« monnaie  ». .

C e t  article, qui excepte d e l à  disposition, ou de l ’application d e ’ 

la  loi du 16 nivôse , les contrats de vente renfermant des clauses 

prohibit ives,  régie  absolument le  sort des parties.

- D u  fait constant, que l ’appelant  s’étant soumis à la clause p ro 

hibit ive,  n ’aurait  pu se l ibérer  avant  l ’expiration de c inq années,  

et de la conséquence qui  en résulte que l ’ extinction du papier-  

m onn aie  ayant  été p ré v u e ,  il avait  souscrit à  un autre  m od e  

de  p a i e m e n t ,  aussi formellement qu ’à  la condition de ne pou

v o i r  p a y e r  q u ’à  telle époque , on est conduit à cette consé

qu ence ultér ieur e,  q u ’il est hors de l ’application de la loi du 
1 6  nivôs e,  ou si l ’on ve uf ,  dans l ’exception consacrée pa r  cel le  

du  27  thermidor.

L a  prohibition insérée dans. la  ve nt e ,  est écrite taxativement 

en fa ve ur  du vendeur.  '

O n  ne peut supposer  qu e  l ’ intention de l ’int imé a été de rece

v o ir  son paiement en p a p ie r ,  sans supposer q u ’il ait voulu r e 

cevoir  un paiement illusoire ; cela résulte nécessairement de la 

chute progressive  des assignats.

Il  faut bien se garder de confondre la disposition de la loi du 

27 thermido r,  a v e c  cel le.du i r  fr imaire  p ré céd en t,  concernant  

les obl igat ions pour s imple prêt e n d e t t e  à  j o u r ,  ou autrement  

depuis 179 1.  •

D a n s  celle-ci ,  rien n’einpôche que le débiteur  d ’obligat ion à 

long terme,  11e puisse se l ibérer avant  l ’éch éance du te r m e ,  qui 

. A  2
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n’a été prolongé qu ’en sa f a v e u r ,  au lieu que dans l ’espèce sou

mise  au tr ibunal ,  et qui se réfère à la loi du 27  thermidor ,  le 

terme n’a été apposé que pour l ’intérêt du créancier ,  et q u ’il n’est 

pas au p ou voi r  du débiteur de se l ibérer au mépris  de la prohi

bit ion ,  sans le consentement du créancier .

L e s  clauses d’ un même acte sont indivisibles; les parties' ont 

consacré cette indivisibilité par  une clause expresse; l’appelant  

ne p ou vai t  pas plus réclamer l ’estimation et la réduction,  qu ’il 

ne  pouvait  antic iper le terme du paiement.

C ’est la conséquence qu ’a tirée le ci toyen B e r g i e r , d ’une pa

reil le clause dans une consultation écrite en entier de sa mai n,  

en ces termes :

« D a n s  l ’espèce particulière , l ’interdiction imposée à l ’acqué-  

« r e u r ,  d ’anticiper les termes convenus pour  le paiement,  et de 

« les a ug m enter  ou d i m i n u e r ,  était certainement très-l ic i te;  

« cependant  son exécution est inconci liable  ave c la réduction 

« du prix  de la vente à l ’est im ati on , que les articles 2 et ‘à de la 

« loi du 16 nivôse autorisent les acquéreurs  à requ éri r;  car  d ’a- 

« près l ’article 6 ,  cette réduction ne peut êire demandée sur le  

.« prix stipulé payable  à  longs termes, q u ’à condition que le d é -  
« biteur  renoncera a ux  lungs t ermes,  et les anticipera , ce qui  
« p ré su pp os e  que les termes convenus , n’ont été stipulés que 

.« pour l u i ,  et sont purement facultatifs; d ’où il suit  qu e, loi 'sq ue 

« l ’anticipation luif est prohibée,  la condition d’antic ipe r,  sans 

« laqu el l e  il n ’y  a pas d e  réduction à prétendre, ne pouvant  

« pas  s’a cco m p li r ,  la réduction est inadmissible ; ou tout au 

« moins q u ’ elle ne pourrait  s’admelt i ’e qu’en laissant au vendeur 

« l ’option de résilier la v e n t e ,  à raison de l ’inexécution des 

«.clauses essentielles du contrat , etc. »

L a  loi m ê m e  du 16 nivôse a subordonné la demande à fin 

d ’est imation,  lorsqu ’elle devra avoir  l ieu,  à l ’accomplisseineut  

de plusieurs conditions , et notamment de ren o n cer , le  cas  

é c h é a n t, aux  termes stipulés. O r ,  il ne dépendait pas de l ’ap-
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pelant d ’anticiper  le terme ; donc la soumission à la clause p ro 

hibit ive emporte  la prohibition de l ’estimation. ' ’

Si l ’on pouvait  ne pas reconnaître dans cette clause une ob l i 

gation de p ay e r  en numéraire  , ce qui reste (disait  le ci toyen 

D u ch ê n e  , rapporteur de la 'p lu p art  des lois sur les transactions, 

dans une consultat ion im p r i m é e ,  du 22 prairial  an 7 ,  relative à  

une espèce se m b la ble  )  , l ’on serait au moins forcé d’y  a vo u e r  

l ’ existence d’ une stipulation a lé a to ir e , et la conséquence serait 

tou jou r s , qu ’il n ’y  aurait lieu à aucu ne  réduction ; il faudrait donc 

alors que le vendeur et l ’acheteur courussent  la chance respective,  

ou du paiement en assignats , s i , à l’échéance de la dette les assi

gnats étaient encore dans la c irculat ion,  ou du paiement en nu

mé ra ir e  métal l ique , les assignats venant  à n’avo ir  plus de c o u r s } 

et il serait c lair  en parlant  de l à ,  et d ’après l’é vé nem en t,  que  les 

vendeurs  ont le droit de refuser la proposition de l’estimation.

Mais (  continue-t-il ) l’on n’a pas besoin de s’arrêter à celte 

idée,  parce que l ’obligat ion de payer  en a rge nt ,  fut dans l ’inten

tion Lien ex pr im ée  des parties.

Quand les luis interdisaient sévèrement  toutes stipulations eil 
argent  , di l ïcrer le paiement  à des  termes éloi gn és,  par lOut^ 

prohibit ion formelle , imposée au débiteur  , c ’était exprimer 

autant q u ’on le pouvait  l ’obligat ion de pay e r  en a r ge n t ;  l’on 

savait bien que la circulation des assignats ne durerait  pas jus- 

ques là.

O n  ne dissimulera pas ( dit encore le cit. D u c h ê n e , dans la 

consultation p r é c i t é e ) , que les longs termes q u ’avait  rendus Irès- 

l 'réquens le dessein d’attendre le (ems où les assignats auraient 

été retirés de la circulation , ont fait la matière  de qu el que  

diversité d ’opinions.

Sel on quelques-u ns,  l ’ exception de la loi de i 5 f ruct idor  an 5 , 

à  l’égard des dettes qui  avaient été expressément stipulées 

payables  en numéraire,  ne devait  être entendue que des stipu

lations liltdrales , et il n y  avait pas d ’équivalent  que l ’on n ’y;
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pût  a d m e t t r e , co m m e si la stipulation pou r être expresse avait

dû renfermer tels mots , plutôt  que tels aut re s,  co m m e  si inter

préter ainsi la loi du i 5  f r u c t i d o r ,  ce n ’eût pas été l ’annuller , 

les stipulai ions q u ’elle avait en vu e  datant d ’un époque où il 

n ’avait  pas été permis  d ’écrire  dans un acte le mot argent.
Cette difficulté , à peine spécieuse , n ’a pas perdu ( dit-il )  une 

consistance q u ’elle n’avait  pas , mais elle 11’a pu être reproduite 

après la loi du 27 thermidor an 6. '

Suivant  l ’article 14 de cette dernière l o i , l ’on ne doit pas p lu s ,  

dans cette mat ière,  que dans toute autre ,  d o n n e r a  la lettre d ’un 

a c t e , cette importance que l’intenlion des parties en dépende  

n é ce s sa ir e m e n t , et dans quelques mots que l ’obligat ion de p a y e r  

en argent  ait été écrite , elle est exclusive  de toute réduction.

C ’est ainsi que l’avait  pensé le ci toyen M ura ire  dans l ’affaire 

du ci toyen St.-Denis  , contre le c i toyen Mo ynat  , sur laquelle 

est intervenu un jugem ent  du tr ibunal de cassation , dont  on 

parlera bientôt.

L a  loi ne de mande  que tel ou tel signe de la vo lo nté,  et certes 

elle doit bien pré val oi r  à celle que  l ’on tire d ’un p re m ie r  paie- 

re<ün en assignats.
L a  consultation opposée par  l’appe lant,  11e sera pas  d’un plus 

grand poids que celles dont on a extrait quelques i ïa gm ens.

E l l e  n ’ est que la répétition des moyens q u ’avait  fait valoir  le 

c itoyen F e r e y  , dans différentes consultations,  en faveur du cit. 

M o y n a t ,  demandeur eu cassation du jugem ent  du tribunal de 

L o i r  et C h er ,  et dont le pourvoi fut rejelé le 21 venlôse an 10.

D ’ailleurs le ton acerbe qui  règne pages 7  et 8 de la co n

sultat ion, où l’on qualifie de démence  l ’engagement de l’appelant,  

et d’a ve ug lem en t  le droit de l ' intimé, et ces passages, où l ’on fait 

dire par ' des jurisconsultes aussi sages : « D a n s ce choc des 

arguties de /a su b tilité  cupide , contre la candeur de /’/tomme 
ju s t e  et de b o n n e / o i, qui doit l'em p orter? I l  serait h on teu x  

sans doute du couronner lu cu p id ité  ». Eut iu  où l ’on certifie en



leur  nom , que la totalité du bien vendu n’a jamais v a lu  a u -d e là  

d e  20 ou 22,000 l i v . , ne décèlent-ils pas l ’auteur de cette con-i 

sultat ion, et ne donnent-ils pas la convict ion qu’elle n’a élé 

souscrite qu ’au n o m  de la déférence qu ’entretiennent les c o m 

munications journalières p a r m i  les hommes  du barreau.

Eut-elle été délibérée , elle n ’ en serait pas moins en opposition 

a ve c  la lettre et l ’esprit des lois p ré c itées ,  avec les max ime s 

d é v e l o p p é e s ,  lors de leur  adoption , et ave c  la jurisprudence 

des tr ibunaux.

E t  d ’abo rd , rentrons dans le sanctuaire de la législation , où 

ont été conçues , discutées,  mûries et dél ibérées les lois app l i

cables à la cause.

P o u r  se convaincre de .la lettre et de l’esprit de la loi du 27, 

thenni . lor  , il suffit de lire les rapports faits au conseil  des 

a nci ens,  par le citoyen L a s s é e ,  sur l 'adoption de  cette loi.

V o i r e  commission doit vous prévenir  ( dit le rapporteur  , 

p ag e  j o  et 11 de son premier  rapport  ) « qu ’après avo ir  lu les 

« mém oires  pou r et contre l ’art icle 1 4 ,  et avoir  examiné  de 
« no uveau l ’ariicle dont il s’agit ,  la disposition q u ’il cont ient , lui  
« a paru de plus en plus jusre et c o nf o rm e aux lois déjà rendues^

« E n  e f f e t , lorsque le législateur ne peut conci l ier des intérêts 

« si opposés entr ’eux , il doit donne r la préférence à ceux qu i  

« émanent  de la convention m ê m e  des part ies ,  et la loi qu ’ils 

« se sont imposée doit leur être la plus a g ré abl e  à exécuter.

« D ans l ’espèce citée, où des vend eurs  ont imposé à leurs acqué-  

« re i i r s , pou r condition prohibit ive , q u ’ ils ne pourraient  leur 

« pay e r  le prix  de la vente  ou partie d ’i c e l u i , qu e  dans un tems 

« dé ter m in é ,  et pour clause résolutoire, q u ’ ils pourraient rentrer 

« dans leur  p ro pr ié té ,  en cas d ’infraction à la première clause 

« prohi bit ive ,  il n’y  a rien qui ne soit très-licite; il était l ibre au 

« vendeur de 11e se dépouil ler  de sa propriété,  qu ’en prenant  de 

« telles précau tions ,  de même q u ’ il était au pouv oir  de l’acq ué-  

« reur de 11e pas accepter  la ve nt e ,  si les conditions qui l’accom-
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« pàg naient  ne lui convenaient  pas. D ’ail leurs le 'm êm e principe 

« qui  a fait excepter par  la loi du i 3 pluviôse les rentes viagères 

« de la r é d u c t i o n , lorsque le ch ang ement  des espèce? aura été 

« expressément prévu par le titre constitutif ,  et q u ’en conséquence 

« le débiteur  se sera soumis d ’acquitter  la rente en la monnaie  

« qui aurait  cours aux échéances,  doit dé term in era  faire exécuter  

« les clauses résolutoires et prohibitives,  qui  n’ont pu avoir d ’au Ire 
« objet que de prévoir  ce changem ent de monnaie  ».

D a n s  son second rapport  sur la m ê m e  l o i , après être entré dans 

l ’examen des clauses prohibitives et résolutoires , maintenues par 

cet  article  14 , le rapporteur continue ainsi ,  page i 5  :

« Q u e l  est en général  l ’objet qui  occupe et qui doit occup er le 

« v e n d e u r  dans un contrat d’aliénation ? C ’est le paiement du p ri x  

« d e l à  vent e ;  il ne veut  se dépouil ler  de sa propriété  q u ’après 

« avo ir  pris toutes les précautions nécessaires pour s’en assurer 

« la va leur  ; aussi pendant  que ce vendeur avait  intérêt d ’accé- 

tt l é r e r so n  paieme nt ,  soit p ou r s’en se rv ir ,  soit pour  plus grande 

« s u r e l é ,  c ’est-à-dire,  avant  l’émission des assignats;  et durant  

« la circulation du numé raire  métall ique , il imposait ordinaire- 

« ment  à son a cq u ér e u r  la stricte obligat ion de le pay e r  dans 
« un bref  délai  , ave c  la condition qu’à défaut  de paiement dans 
« ce délai , la vente, serait résolue. C ’est pendant  que la monnaie  

« avait  une va le u r ’r é e l l e , que  les vendeurs pressaient ainsi leur 

« p a i e m e n t ;  mais q u ’est-il arr ivé  pendant  le cours de cette 

« monnaie fictive et décroissante chaque  jo ur? c’ est que lesven- 

« deurs ont au contraire cherché les conditions pour défendra 

« leur  p a i e m e n t , de sorte que la première clause qui  n’élait 

« autrefois q u ’excitative , est devenue p r o h i b i t iv e ,  et elle a  

« p re sq ue  toujours été acc o m p ag né e  de la clause résolutoire, 

« pour dire à l’a cq u é r e u r ,  tu 11e me payeras que dans tel dé lai ,  

« si non je renlrerai dans ma propriété.

« Des vendeurs  vous ont exposé avec leurs contrats,  que pen- 

■ dant la dépréciation sensible des assignats, ils n ’étaient convenus

« de
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tu, de Palpitat ion de leurs pro priétés,  qu e .s ur  le pied de .valeurs 

-* r é e l l e s m a i s  q u e - ne p ou v an t ' s t ip u le r  en numé raire  mét al-  

« l i q u e ,  à cause de la loi qui  défendait-le discrédit des assignats,  

« sous' peine de six années de fers ,  ils avaient stipulé qu e  le prix,  

ou restant; de.  prix  , ,ne  serait p ay a ble  que  dans un term e 

.« éloigné , époque-avant  laquelle ils regardaient  co m m e certain , 

« ainsi que leurs a c q u é r e u r s l e  rétabl issement de la circulat ion 

j« du numéraire  m é t a l l i q u e / e t  que pour plus gr an de  sûreté,  ils 

« avaient  a cc o m p ag né  la défense de paiement  d e (la  condition 

résolutoire; qu e  si l’acq u ér eur  voulait,  antic iper  le . t e r m p d e s a  

.n l ibéra t io n, le ve ndeur  ren trera it 'dans  sa 'propriété  ». . .  - ,

. E n f i n , page 1 7 ,  il continue ainsi : « O ù est-ce' que-vous t ro u ve r  

« que  les clauses prohibitives,  n e t font .poipt un'  obstacle à la 

-« réduction ? vous ne pouv ez l ’induire  ni des lois déjà re nd ue s ,  

ni des conventions des parties; car . tout ,1  ̂ contraire résulte de 

« l ’ un et de l ’autre de c,es tnonumens publics  et privés.,  

r « Si en effet les;parties n’avaient eu en vue que  de se faciliter 

<* dans leurs transactions,  pour les paieme ns q u ’elles avaient à  

:« se iaii-e, il l e u r , e û l  suffi .de consentir s implement-de s termes 
fK p o u r  les paiemens • mais  si au; l ieu de cet  acte de co mplai-

•« sance , les vendeurs  ont im poséjà . leurs-a cq uéreurs,  Pimpéra-

« tive obligat ion de ne p ouv oir  les payer  avant  un délai déter- 

« m i n é ,  un autre  m o t i f  d ’intérêt personnel les y  a visiblement

.« conduits ; car  en vendant dans un lems où les,assignats étaient 

« déjà réduits à peu de v a l e u r ,  en fixant de longs termes pour 

« le p a i e m e n t , en prenant  toutes les précautions possibles pour 

« que ces paiemens ne pussent s ’e i lecluer  avant  l’époque cun-

,« v e n u e ,  enfin en prenant  un prix inférieur  pou r retarder da

« vantage le p a ie m e nt ,  c ’est a v o ir ,  par  toutes ces précautions ,  

« pré v u  le changement qui allait s ’opérer  dans la circulation de

« la monnaie  exislanle.  11 11e faut que le concours de toutes ces

t« circonstances , pour démontrer  que les parties ont par-là

(t compté sur la n o n - e x is te n c e  des assignats , à Pépoque du

C
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« terme èonvenu ,* q u ’ ellès ont stipule sur le  retour inévitable et 

; « pro'chain du n u m é r a i r e ,  l ’une pour fa ire 'son  p a i e m e n t ,  et 

•/ •« l*kntré ;p'tfur le recévoir  dai i^une valeu r  réelle.-  ,
^ “ ¿1 j ’. ' tf 'dit^d’ est tonjoui'^‘le rapport eur  qui parle)' ; q u ’au lieu 

« cW falorÎ!$r  t é ’sÿstême de \à‘ réduction' , lorsqu’il y  a dans une 

« :conventiüri dè'é clauses prohibi t ives  , 'le législateur a au con- 

«  t r a i r e 'entendu interdire ces réductions. 'Je trouve maintenant  

« LVprénve ’ 'dë-cfette: v é r i t é c o n s i g n é e 1 'dans lfàrlicle 3 de la loi 

V  du i 3 p luViô^'tÎérnier  ». S i !  '"jU r '  ̂ ' '
: 11 ëéi d i t , 'e n  efPét', par  ’cét'  a r t i c le ,. en p ar lant  des renies via

gères i « *c]u’à 1’é g a r d ’dé celles éïà’b'Iiés par  deà Contrats posté

rieurs à l ' é p oqu e 'd u  i . ”  ja n v ie r  1792 , elles ne soin parel l le- 

rheïit solimisés àüchne réduction , lorsque le changem ent 
des espèces'aura ëiëébepTèssLVtcnï-'prévupar le  titre consti- 

t ü ï i f , et qd'en conséquence l é  débiteur se sera soum is à  

acquitter bn hd M onnaie q u i" aura- dours aiix échéances.

« E h  bien ! s’il est dé m o nt ïé  que dans les cas cites, les clauses 

-prohibit ives de' 'paiement i\?ont eu pour but dans les contrats 

d ’a l i é n a t i o n ;  que  d ’é'viter-fe, paiement en A s s ig n a t s , que de 

p rév oir  et de faire attendre le retour du numéraire  méta l l iqu e,  

pour q u ’ il servît à 'a c qui t te r  le prix  de ces  im m e u ble s,  fixé 
d’après des valeurs  réelles,  ne s’en suit il pas-évidemment que  

c ’ est là l ’appl ication de la loi du i 3 p luviôse? El le  a voulu qu e  

c e u x  q u i  avaient  calculé sur  des valeurs  rée l les , et formé leurs 

eng agemens sur ces bases invariables,  ne pussent le.s remplir 

que de la m êm e manière,  c ’esl-à d i r e ,  avec  des valeurs rcellns 

et s a n s  réduction ; c ’est précisément le cas où se trouvent <c UX 

qui  ont souscrit ces prohibit ions de paiement à  longs termes, 

en prévoyant  le changement de monnaie.

« Disons donc que ce serait contraire aux  principes déjà con

sacrés par nos lois ,  et notamment pas celle du i 3 p luviôse,  

que de 11e pas maintenir  les clauses prohibitives et resoluiou es, 

« lorsqu ’ elles ont eu pour objet de prévoir  le changement de
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« m o n n a i e ,  que ce  serait tro mper  la confiance des parties,  que 

« d ’anéantir les conditions qu ’ elles se sont ¡expressément impo- 

« sées,  avant  q u e ! d e  se,dépouil ler  de leurs propriétés,  ce serait 

(t ruiner de s 'vendeurs iqui  ont c r u ,  et qui croient, encore avoir,

« tout fait po ur  s ’assurer la conservation de leur  fortune».

* On  ne peut rien ajouter à des traits aussi lumineux.  .

Ils répondent  victorieusement à l’object ion de-l’a p p e l a n t ,/que

l ’article 14 de la loi du 27  thermidor , nè coutielit p a s ’d ’exeep- 

tion à la règle générale  de réduction , \dé.crétée;p^r celle ,du 16 

nivôse;  que cet.article ne dit autre  chtise, si ,ce n ’est que si les 

vendeurs  qui  ont st ipulé des termes de paieme nt ,  ave c  prohi

bition de le s ,antic ipe r;  tiennent à ne pas recevoir  leur paiement 

’a va nt  ces t e r m e s , ,011 ne pourra dérog er  à cette st ipulat ion; mais 

q u ’il ne s’en suit ¡nul lement que les port io nsude pvix:’ so..u/m ^ es  ̂

ces ter m es ,- n e  seront -pas sujettes à réduction.  - ...

P o u r  fortifier de plus en plus la réfutat ion d ’ un e'erreur  .aussi 

p ro fonde ,  le rapport  fait au conseil dés jçinq-Cenls, par  le cij. 

iG r e n i e r ,  au n o m . d ’une co m m issi on !sp éci a le , le 7  floréal^an 

*et ratifié par tin/décret du m ê m e  j o u r ,  vient .encore s’o$Tnr; on 
n ’en présentera q u e ' l ’analyse:  t. i ’ r ' 1

« P e nd a nt  le cours du papier-m on naie .  (,  dit le  r e p o r t e u r ; ,  

l « une vente  a'étéifaite,* mo yen nant  rine somm e payable  à longs 

•' «̂’ t e r m e s ,  a v e c  clause expresse què  le paiemqnt ne pourrait en 

« être lait avant  l ’ expiration de "ce* terme ; oUf moyennan t  uije

• « so m m e  eivassigi iats p a y é e  c o m p ta n t ,  et indép.en da nm ic ntde  

« cette s o m m e ,  m oye nn an t  une renie p er p étu e l le ,  avec  la m ê m e  

« clause qu ’elle 11e pourrait  être remboursée avant 11,11e époque

’ «.déterminée .  Il s ’agit de savoir si ,1 dans ces deux cas qui se 

« présentent,  el q u i ,  quant à ’ia solution, revjemiÆuLaü.même,  

« l ’a c q u é r e u n p e u t , pour l 'acquittement i d e : lü so m m e  ,ou du ç;a- 

« pilai  de la rent e,  faisant le restant du prix de l 'a j iénal ion,  vp- 
« c la m e r  la réduction au taux établi par la loi du 16 nivôse an 6,  

« c’est-à-dire^ s’il peut demander à se libtr,er p«ur le tout, s’il n’a
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« rien pavé sur le p r i x , ou proportionnellement au restant duprîxjp 

a s’i l s  déjà été fait un paiement suivant uneest imationparexperts .

« L a  difficulté consiste à savoir si d ’après la clause expresse,  

ii que l ’acq uér eur  ne pourra se l ibérer du prix ou de ce q u ’ il eu 

« reste d e v o i r , avant  une é poqu e  f ixée par le contrat,  cet acqué- 

« reur  peut se trouver  dans les cas portés aux articles que je  

» viens de citer , s’il ne doit pas être placé dans le cas prévu par 

« l’article  14 de la loi du 27 thermidor an 6 ,  et quel doit être 

« l ’eiTet de cet article. - .
« Il est ainsi co nç u:  il n ’est point dérogé p a r  les lois du 16 

<1 nivôse dernier ,  etc.
« L e s  motifs qui  vous le firent admettre,  furent,  que souvent  

a l ’ intention des parties était que le prix de la v e n t e , ou ce qui  

« en restait au p ou voi r  de l ’acqu ére ur ,  devait être payé en n u 

« raéraire métal l iqu e;  que c o m m e ,  suivant les lois d ’alors,  on 

« ne pouvait  faire cette st ipulat ion, on prenait le parti de ren

« v o y e r  le paiement  à de longs termes,  dans l ’idée q u ’après 

« l ’écoulement  des assignats ,  la l ibération ne pourrait se faire 

« q u ’ave c du num éraire  métal l ique , qui devait  remplacer  le 

« papier monnaie  ; que s i , dans le cas du r e nvo i  du paiement 
« à de longs ter m es ,  a v e c  clause expresse de ne pouvoir  l e s a n -  
« ticiper , le  v e n d e u r  était' obl igé  de se soumettre  à la loi du 16 

« nivôse , il en résulterait  souvent un détriment considérable 

« pour l u i , contre son intention et celle de l’acquéreur.

« Supposons p ar  e x e m p le  que  dans l ’ idée des co ntractans, 

« l ’héritage ait été porté à 25,000 IV. en numéraire  métal l iqu e;  

« qu ’en acceptafft par  le vendeur 80,000 francs sur  le prix  en 

« assignats , il ait entendu r ece vo ir  5,000 fr. en numéraire , et 

« que les 20,000 restant,  stipulés payables  à longs termes sans 

« pouvoir  antic ipe r,  aient représenté pareille somme en nu mé- 

« raire métall ique, l ’intérêt du vendeur serait immensément lésé,  

d si l’acquércur pouvait in vo q u e r  les articles 2 , 3 , 4 et 5 de la 

« loi du 16 nivôse , n.» i 65x. Il en résulterait en effet que la
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... «'.réception qu ’ il aurait  faite de 80,000 fr. en assignats , le re m

et plirait des quatre cinquièmes du prix  de la v e n t e , et q u ’il ne 

« pourrait  réclamer que  le c inquième restant à dire  d ’experts ,

« tandis que dans le fait il n’avait  entendu recevoir qu ’un cin

« quième, et q u ’il entendait r é c la m e r  les quatre autres c inquièmes 

« en n u m é r a i r e , et que l ’acquéreur s’était aussi soumis de les lui  

« payer.  ,

 ̂ « C ’est pou r éviter cette injustice, et pour forcer l’acquéreur 

« à respecter  son engagement , que vous assimilâtes , citoyens 

« r e p r é s e n t a i s , la clause s implement p ro h ib i t iv e , à la clause 

« résolutoire , quoique celle-ci parût plus forte que l ’autre ; car 

« le résultat est que si les conditions ne sunt pas intégralement 

« r e m p l i e s , le contrat  sera r éso lu ;  mais vous a v e z  attribué le 

« m êm e effet à la clause seulement prohibit ive  , parce que vous 

« en a v e z  vu les m ê m es  intentions de la part  des contractans.

« Cette  clause a été vu e  du m ê m e  œil  au  conseil  des anciens ; 

« c ’est ce dont on peut se convaincre en jetant  les y e u x  sur le 

« second ra p p o r t  fait à ce consei l ,  p ar  notre collègue L a s s é e ,  
•« page  17.
, « E n  f i x a n t , di sait - i l ,  de longs tei-mes po ur  ces paiemeftis, elc. 

« (  ce f ragment a été transcrit plus haut ).

: « O n  ne peut  do nc douter de l ’esprit de l ’article 14 de la loi 

« du 27  thermidor an 6 , et sa lettrey  est absolument conforme.

« L e s  questions qui vous ont été soumises , trouvant  leur 

« solution dans les lois déjà  rendues sur cette matière , votre 

« commission ne pense pas que ce soit le cas de vous en pré- 

« senter une nouvel le.  L o r s q u e  le  principe se trouve dans la 

« l o i , c ’est a u x  tr ibunaux à  en saisir les conséquences et à en

- « faire  l’application.  C e  principe doit se rv ir  de guide po ur  les

• « cas que le légis lateur  n’a pu prévoir  , co m m e  pour ceux qu ’il 

« a p r é v u s , et certes dans cette matière sur- to ut ,  il était impos-  

« sible de les prévoir  tous.

« E n  conséquence^ votre  co m m iss ion ,  a  l ’uu a n im it é ,  vous
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k propose , par  m o n  organe  , de passer à l ’ordre du jour  ». •.

Celle  proposition a été adoptée.

A v a n t  d ’aller plus loin , reportons-nous à la vente  dont il s’agit;  

il est impossible de n’y  pas reconnaître  la volonté manifeste 

d ’échapper  au papier-monnaie  pour les 27,500 l iv .  qui restaient 

à payer.

O n  y  voit  l ’obligation expresse de l ’a p p e la n t , de garder  dans 

ses mains pendant cinq ans celte somme ; on y  voit qu’elle était 

une clause substantielle , el faisait non seulement partie du p r i x ,  

mais  encore que sans elle la vente n ’aurait pas été consentie. 

C ’est une m a x i m e  familière qui nous est enseignée par  tous les 

auteurs  , et singulièrement p ar  M o r n a c  , sur la loi 7 g  f f ,  de 

conlrah. em t. , que  les clauses d’un contrat de vente  font toutes 

part ie  du prix.

O n  y  trouve en un mot toutes les précautions que la pré

v o y a n c e  et la prudence pouvaient  emp lo yer  pour que cette 

so m m e  n’essuyât aucune diminution;  et quand par  la réunion de 

ces  circonstances,  du term e reculé après cinq ans r é vo lus ,  et de 

la défense de l ’antic iper  , il est évident  q u ’on n’a pas voulu q u ’elle 

fût payée en papier-monnaie;  quand en la séparant des 27,500 liv. 

reçus , en assignats ( q u o i q u e  la vente  ne le  dise p a s ) ,  on en a  

fait le sujet d ’ une stipulation particulière , dans la vu e d ' e m p ê 

cher  q u ’ elle ne fût amortie ave c la monnaie du jo u r ;  quand cette 

intention des parties , que sous les peines les plus graves , il 

n’était ni p e r m i s ,  ni possible d ’énoncer  plus c lairement,  perce 

et sort dn titre m ê m e ;  comment l ’appelant  o s e - t - i l  demander 

la réduction, co m m e  s’il s'agissait d ’une simple obligation con

tractée en papier-monnaie ?

11 est vrai qu ’il 11 y  a point de distinction de monnaie ( si elle 

avait  élé fai te,  il n’y  aurait pns de procès ) ;  ruais si le terme de 

c inq ans ,  qui fut un délai de r igueur pour l ’ctcquéieur , r| la 

défense de l’antic iper  , qui fut une condition substantielle et 

indivisible  de la vente ,  suppléent an silence de l ’acte,  et placent

Pi
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l ’intimé clans les termes d ’une stipulation en n u m é r a ir e ,  il n ’y  a

ni  exact itude,  ni justesse, à se prévaloir  de la réception de 27,500

livres  en assignats , p o u r  en inférer que les 27,500 liv.  restant

étaient p ay a ble s  dans les mêmes e sp èces ,  co m m e si les contrac-

tans n’avaient  pu mettre aucune dif férence entre la partie du prix

qui  restait à payer  , et celle qui  l ’avait  été.

T e l le  fut donc la clause q u ’étant exé cuté e(  et elle devait l ’ê t r e ) ,  

elle donnait au vendeur la cert itude q u ’il 11e recevrait  la somme 

qui  lui était pi om is e ,  pour un terme si éloigné , que lorsque les 

assignats auraient été retires de la c i rculat ion,  et par  conséquent  

en argent.

Et  puisque l’ intimé voulut  avoir  cette certitude , et que 

l ’appelanl  .consenti! à lu lui d o n n e r ,  ce  fut dans l ’ intention des 

parties une ou' ig' ition do payer  eu numéraire,  el en dernier term e;  

i l  n y  a lieu à iu réduction de la dette par  aucu ne  voie^ car la 

loi en excepte toute stipulation eu va le ur  métallique.

L a  jurisprudence des tribunaux, sur laquelle il plaît à  ’appelant  

d ’é lever  di s doutes,  est en tout co nf orme à la législation.

L ’appeLmt j.eul s ’en co nvaincre  dans les jugemens  des tribu
na ux  <le première instance,  cl’ ippet et de cassation.

L e s  dispositifs de ceux  qui  sont intervenus dans l ’a flaire 

d ’Eugénie  S er van do ny  , fe m m e  divorcée. L a m e ,  contre le  cit. 

M a i l l y  , a cq u ér e u r  de la maison L a r i v e ,  située au G r o s c a i l l o u x , 

à  P a r i s , dispense d ’en rappele r  les circonstances.

L e  tribunal c ivi l  du département de la Seine , saisi de cette 

contestation en pre m ière  ins tance,  p r o n o n ç a ,  le i 5  germinal  

an 7 ,  la décision suivante :

« A t t e n d u  en point de fait , q u ’ il est constant dans la cause , 

« que par contrat p ass é , e t c . , ii a été couve nu , co m m e  condition 

« essentielle de la v e n t e ,  que les deux paiemens dont il s’a g i t , 

« ne pourraient être avancé* sous aucun prétexte ;

« Attendu en point de dr oi t ,  que les dispositions des différentes 

« lois rend ue s sur  le  mode de paiement des obligat ions passées



•• . ( 24 )  . .
« pendant le cours du papier-monnaie  , ont ordonné l ’exécution

« pure et s imple  en numéraire  et sans réduction , de celles pour

« lesquelles,  m ê m e  p our  assignats prêté s,  le débiteur  se serait

•« expressément obl igé  d ’en payer  le montant  en nu m éraire ;

« A t t e n d u  que la loi du 16 nivôse an 6 , n.° i 65i , qui autorise 

« l e s  acquéreurs  de biens fonds, pendant l’existence du papier

« m o n n a i e ,  à en p ay er  le  prix  réduit d ’après une expertise,  en 

ce renonçant  toutefois a u x  termes et délais portés en leur fa ve ur  

« dans le contrat , ne s’appl ique évidemment q u ’aux contrats 

« ordinaires , et non pas à ceux  qui renf erm ent ,  comme celui 

« dont il s’ag it ,  clause expresse et particulièie de ne pouv oir  par  

« l ’acq u ér eur  anticiper le paiement de son p r i x ;

’ « V u  l ’article 14 de la loi du 27 thermidor an 6 ;

« At t en d u  que s’il est co ns tan t,  en principe g é n é r a l ,  que les 

« pactes et conventions doivent être religieusement maintenus, 

« cette règle  doit être encore plus expressément observée,  lorsque, 

« co m m e  dans l’espèce,  les circonstances démontrent que l ’inten- 

« tion des parties était de  traiter en numéraire  par rapport aux 

« 100,000 liv. dont il s ’a g i t ;  ruais q u ê t a n t  empêchées par une 

« loi pén al e ,  non encore abrogé e , de st ipuler expressément et 

« o uv er te m en t  en numéraire  , pr év oya nt  la fin prochaine des 

'« assignats , elles ont reculé à c inq ou dix a nné e s ,  c ’est-à-dire,  

« à des ép oques  où tout annonçait qu ’il n y  aurait plus que du 

cc numéraire  en circulation , le paiement de la plus forte partis 

« du p r i x ,  ave c  la clause prohibitive d'anticipation par  forme 

« d ’équivalant  à la stipulation expresse en n u m é r a i r e ,  qui  était

« alors défendue ;
« At t en d u  aussi que les termes portés dans l ’acte de vente du 

« 9 germinal an 3 ,  n’ ayant point été stipulés en lav eur de l 'ac

te q u é r e u r ,  mais bien en faveur de la ci toyenne S e r v a n d o n y ,  

« vend<T(\sse, il 1 exulte du texte et de l’esprit des dispositions 

« do la loi du 16 ni vô se ,  dont le c itoyen M a i l l y  excipe dans la 

v c a u s e ,  à l’appui  de la r é duct ion ,  d’après l ’expertise q u ’ il a

« demandée
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«_ d em ande  que cette réduction ne peut  avo ir  lieu q u ’à la con- 

« dition par  l ’acq u ér eur  d ’anticiper  le p aiement ,  et cette,antici- 

« pation lui étant expressément interdite,  par  une clause prohi- 

« bitive de son contrat , 1 a  loi du 16 nivôse,  ne lui est nul lement 

« applicable.  i

« L e  tribunal , sans s’arrêter aux demandes et offres du cit. 

c M a i l l y , dans lesquelles il est déclaré non-re ce va bl e ,  condamne 

« le ci toyen Maii l y  à pay e r  à la ci toyenne S e r v a n d o n y , en numé- 

« raire méta l l ique,  la so mm e de douze mille quatre-vingl-trois 

« francs trente centimes , pour deux années c inq mois,  échus 

« depuis le premier  thermidor an 4 ,  ju s q u ’au 12 nivôse an 7 ,

« des intérêts à c inq pour cent par a n ,  sans retenue des cent 

« mil le francs numéraire,  q u ’ il lui doit, sur Je prix  de la maison 

« et dépendances dont il s ’ag it ;  le co nd amne  en outre à payer, ,  

« et continuer Jesdits intérêts,  dus et échus depuis ledit jour,  12 

«. nivôse an 7 ,  et à échoir  ju sq u’au paiement el lècti f  du capital 

« de cent mil le  francs,  parei llement  en nu méraire  m é t a l l i q u e ,  

« et sans réduction ; le tout dans les termes et de la manière ex 
« pri mée,  etc. »

L e  tribunal  d ’appel  , séant à P a r is ,  par son j u g e m e n t  en date 

du 23 thermidor an 8 , vu les m otijs  exprim és au ju g em en t dont 

est a p p e l , et que le  tribunal a d o p te , l’a confirmé purement 

et s implement avec dépens.

Enlin  sur  le pourvoi en cassation est intervenu , le 24 pluviôse 

an 9,  jugement par  lequel ,  ou ï  le rapport de Ca ss a igue ,  et les 

conclusions de L e f e s s i e r ,  commissaire’ ;

« Considérant que par le jugement du 2.3 thermidor an 8 ,  il 

« a été jugé en lait , que dis  clauses du contrat de vente du 9 

« germinal an 3 , et de celui du 11 pluviôse an 4 ,  il résulte que 

« la convention des parties lut,  que les j 00,c o q  l ivres, formant 

« le résidu du prix de ladite vente,  sciaient payées en numé- 

« raire métal l ique; q u ’ainsi il n’y  a eu dans ledit jugement ; ni 

« violation des lois qui garantissent l’exécution des actes , ni

D



« contravention à  celle du 16  nivôse an 6 ,  n ifc lu sse  applico.v  

« tion  de l’art.  1 4  de celle du 27  thermidor de la m ê m e a n é e .

« L e  tribunal rejette , etc. » • ^
L e s  mêmes questions ont été agitées et décidées de la m ê m e  

manière ,  entre le  citoyen St .-Denis  et le citoyen M o yn at  ; voici  

le  fait :
Huit  juil let  1 7 9 3 ,  v e n t e  de la terre de L e u g n y ,  p a r l e c i t o y e n

Saint -Denis  an ci toyen Mo ynat.  ^
L e  prix  fut de ,600,000 livres; 400,000 liv,  co mp tant,  200,000

Uv. paya bles  dans dix ans.
l i '  .* *

A v e c  clause expresse q u e ,  « la c q u e r e u r  ne pourra antic iper

« le  rembourseme nt sous tel prétexte que ce soit ; attendu que 

«  c ’ e s t  à cette condition, et sur la foi de son exécut ion ,  q ue  le ve n-  

« deur a consenti la v e n t e , et n ’en a porté le prix qu ’à la so mm e

« de 600,000 livres ».
L ’a cqu ére ur  demande,  ou à résilier son contrat , ou à 11epayer

le restant du p r i x ,  que d ’après expertise.  ^

• L e  vend eu r  soutient que tout est co nsom mé de par la loi et le 

contrat ; q u ’il doit lui être payé 200,000 liv. écus.

L ’acquéreur  observe que l ’im m e u b le  > at h e t é , ne vaut pas

200,000 liv. écus; il se retranche dans les articles 2 et 3 , de la 
loi du 16 nivôse an 6 ,  dont la disposition est général e  , et seule 

é q u i t a b le ,  puis qu’elle ordonne l ’expertise de la portion d ’i m 

m eub les  non payée.
Vin gt-se pt  ventôse an 7 ,  jugement du tribunal de T o u r s , qui

ordonne la réduction dans le sens de la loi du 16 nivôse.

C i n q  germinal  an 8 ,  ju g em e nt  du tribunal de L o i r  et C h e r  , 

q u i ,  r é f o r m a n t ,  déboule  l ’acquéreur  de sa demande en r é 

duction.
P ou rv oi  en cassation , fondé sur fausse application de la loi 

du 27 thermidor,  et contravention à  la loi un 16 nivôse an 6.

L e  défenseur du demandeur en cassation so ut ie nt , q u ’à l’égard 

des créances du tems du p ap ie r -m onn aie ,  il n ’est permis d ’or-
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donner tin paiem ent en n u m éra ire , qu’avec faculté de réduc

tio n  , résilia tio n  o u 'exp ertise . .

Qu e  la loi du 27  thermidor ne contredit pas ce système gé né 

r a l  j  »qu’ elle ordonne^ à  la vérité , ¡l’ exécution des clauses pro- 

h ib itiv es  et résolutoires  , ‘ c ’est-à-dire , que dans l’espèce elle 

maintient  la clause qui  défend de payer  avant  le terme convenu. 

M a is  l ’acq u ére ur ,a v a i t  consenti à ne payer  qu ’au terme co n-
• * . » • 1 t . • 1

venu.  , . . . 1 „ , r

I l  n ’y  a contestation que sur  le m o d e ,  sur la  q u o tité  du paie* 

ment. , » ■

O r , la c lause dont i l  s’a g i t , qu i  a réglé  le terme du paiement, 

n ’eu a pas réglé  la quotité. îii i , • »..•»

P o u r  que l ’article 16 de la lo i 'd u  27 th erm id or ,  eût été appli

c a b l e ,  il faudrait que  les parties eussent dit:»- r • =

« C on ve nu par  exprès que' le  vendeur ne pourr a ni réduire la 
« s o m m e ,  ni s’acquitter en papier-monnaie  ».

O u  b i e n , « le contrat  sera ré si l ié , si le vendeur élève la prê

te tention de payer  en papier-m on naie ,  ou de réduire la somme».

V o i l à  deux clauses , l ’une proh ib itive  , l’autre  réso lu to ire , 
dont l ’elïet pouvait  être un paiement ‘en numéraire.

D o n c  fausse application de la loi du 27 thermidor.

M a i s ,  dira-t-on, ce fut év id e m m en t  l’intention des parties. 

O b s e r v o n s  d ’abord q u e  les lois parlent  de la stip ulation  des 

part ies,  et non de leu r  in ten tio n . ■

Ent endez-vous que les parties n’ont pas osé le d i r e ,  et que les 

ju g e s  doivent deviner  leur intention, interpréter l e ur  stipulation? 

mais le légis lateur  ne laisse point aux jug es  d ’intentions à pré

su m e r  , niais bien des dispositions à appliquer .

L a  loi du 16 nivôse règle  la manière de pay e r  les  sommes 

restantes pour prix d ’immeubles.  ’

D o n c ,  et l’intention des parties,  et la volonté du législateur 

en réclamaient  l ’application'; donc il y  a eu conlravcntion.

P o u r  le défendeur,  on a soutenu que la loi du 16 nivôse n ’était

D  2
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pas  app licabl e,  en ce q u ’elle est faite pou r les cas généraux,  et

non pour les cas part icul iers ,  ou le contrat offre une clause pro
hibitive. I ' ' : ' ' '

Ces  cas particul iers sont réglés par  l’article 14 de la loi du 

27 t herm idor , en ce qu e,  d’après cet article,  la défense de payer  

ava nt  1111 tel ternie,  équivaut  à la défense de payer  autrement 

q u ’en étais, j . up •! t •• 1 .. . ■ ; •

Il cite les rapports de L a s s é e ,  et celui de G r e n i e r ,  sur. cette 

loi.  r ijf-- ‘ ( •' 1 "c *•’ • :> :• ‘ ! '

II a joute,  que si l ’article i 4 d e  cette loi ne dit pas,  q u e , clause  
p roh ibitive sur le terme du p a iem en t , signifie , convention  en  

num éraire , du moins il autorise les juges  à ii'xer le sens de celte 

c lau se 'proh ib it i ve ,  d ’après, l ’intention des parties. '

I l  inv oqu e  l’autorité de de ux. jùgemens de r e je t , rendus par  le 

•tribunal de cassation; celui que l ’on vient de ci ter ,  est du nombre.

L e  tribunal a maintenu cette jur isprud enc e , par  jug em ent  du 

21 ventôse an 1 0 ,  ainsi q u ’il suit : .

« A t t e n d u  que les lois intervenues sur les transactions passées 

« dans le lems du papier-monnaie,  h ’ont pas condamné les dé- 

« biteurs,  à payer  en numéraire  , dans le cas où il y  aurait eu 

« une stipulation expresse à ce s u j e t , mais qu ’elles l ’ont ainsi or- 
« donné dans celui où il paraîtrait,  par  des circonstances p a r 

« tkulières  q u ’elles ont in d iq u é e s , que telle avait  été l a i te n l io n  

« des parties.

« D ’où il s u i t , que le jugem ent  att aqué,  a pu ,  sans violer  au

« cune de ces lo is ,  voir  celte intention dans les clauses part icu

le lières du contrat de vente , dont il s’agissait au procès,  et nota' 

« menl dans celle par  laquelle le demandeur  s était obl igé de ne 

« p ouv oir  rembourser  la so m m e  de 200,000 ir. avant le délai 

« de dix années,  attendu ( y  est-il d i l )  , que ce n’est qu ’à cette 

« co n d i t i on , el suus la loi de son exécution , que les vendeurs 

« ont consenti la venl e  de ladite terre de I - e u g n y ,  et n ’en ont 

« porté le prix  q u ’à lu s o m m e  de 600,000 liv.
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L e  tribunal re je t te , etc. '*

T On a encore ju ge  de la m ê m e  manière dans l ’espèce suivante : 

Dix-sept  fructidor an 3 , ve nt e  d ’ une maison par  L e n a in  et sa 

f e m m e ,  au ci toyen L au gie r .  ‘

P r ix  i 3o,ooo liv. en assignats, 90,000 liv. payées  comptant.

A  l’égard des 40,000 l ivres restans , l 'acte porte  : « q u ’elles 

« resteront en Ire les mains de l’a c q u é r e u r  pendant  deux ans ,  à 

« compter  du i . er vend ém ia ir e ,  lors prochain,  sans q u ’il puisse 

« s’en l ibérer avant  l ’expiration desdites d e u x  années ,  pour 

« qu elqu e  cause et sous qu elqu e  prétexte que ce puisse être , si 

« ce n ’est du consentement e x p r è s ,  et par  écrit,  des ve n d eu r s ,  

-« et encore sous la condition que la présente clause ne pourra 

« êtie réputée commin ato ir e  , mais de r igu eu r ,  c o m m e  faisant 

k partie du p ri x  de ladite vente ,  et sans laquelle  les parties re

« connaissent qu ’elle n’eût pas été faite ».

Question de s a vo ir ,  si les 40,000 livres sont réductibles ,  ou si 

elles doivent être payées  intégralement en numéraire.

T r e i z e  fructidor an 7 ,  jugement du tribunal civi l de la S e in e ,  
qui  proscrit  la de mande  en réduction.

Six frimaire an g , ju ge m en t  i -onfirmatif du tribunal  d ’appel  , 

séant à P a r i s ,  fondé sur ce q u ’on 11e peu ! supposer  aux  parties 

contractantes d ’autre intention dans la clause dont il s’agit ,  que 

celle de suppléer à une stipulation en n u m é r a i r e , alors interdite 

par  les lois , et depuis validée par  la loi du 15 fruct idor  an 5.

Pou rv oi  en cassat ion,  fondé sur une fausse application de cette 

l o i , et de l’art. 14 de celle du 27 thermidor.

Rejet  par  jugem ent  contradictoire,  du 5 prairial an 10,  sur 

le rapport du citoyen C o i l i n h a l , dont voici  les moti fs:

« Con sid ér ant ,  que  par le jugement a tta qué ,  il a été jugé en 

« fait,  que des clauses de l’acle  du 17 lructidor an 3 , il résulte 

« que l ' intention des parties fut,  que les 40,000 Ir. formant le 

« résidu du prix de la vente , seraient payés en nu méraire  mé- 

« tal l iquc,  cl que la convention ainsi envisagée,  i l  n ’y  a eu dans
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« ledit ju g em e n t,  ni fausse application des articles 5 e t ' 6 de la 

« loi du i 5  fruct idor  an 5 ,  ni de l ’article 1 4 ,  de celle du 27  

« thermidor an 6 , ni contravention à celle du 16 nivôse p rê 

te cèdent ».
L a  jurisprudence des tr ibun aux ,  aussi invariable que les lois, 

ne permet  donc pas plus q u ’elles de douter  que les portions de 

p r i x , payables  à  des termes é lo ig n é s , a v e c  prohibition de les 

an t ic ip e r , ne soient dues en valeurs métall iques sans réduction.

O n  ne connaît pas un seul ju g em e nt  é m a n é ,  soit des tribu

na ux  d’appel  , soit du tribunal de cassat ion,  que l ’on puisse 

opposer à l’intimé.

C elu i  du tribunal de cassation , qui  a été accolé  à  la consul

tation de l ’appe lan t,  n’a rien ju gé  de contraire.

D a n s  l’espèce , on doutait d’abord si la clause devait être 

qual if iée  pro hibi t iv e ;  il 11’y  avait  pas de défense expresse d ’anti

c ipe r  le terme.
O n  avouait au moins qu ’ elle ne portait que sur l’époque du 

rem boursem ent et non sur  la q u o tité  \ qu ’elle avait s implement 

p o u r  b u t , d ’assurer la prestation de la rente pendant la vie  de la  

dame  P h i l i p p e ,  propriétaire  d e l à  maison vendue.

L e  tribunal de cassation n’a pas  jugé qu e  le tribunal de R o u e n  
eût bien ou m al  pénétré  le sens du ba i l ;  il a décidé que  ce tri

bu nal  , qui  n’avait  pas été assez frappé des considérations pro

posées par  le vendeur , pour établir la st ipulat ion en argent  , 
aya nt  prononcé sur un f a i t , son jugemnt devait être maintenu.

C ela  est conforme au principe , que le po uv oir  de ju g e r  

quel le  a été l’ intention des parties contractantes , est une des 

attributions naturelles et essentielles des t r i b u n a u x ;  principe 

consacré par le citoyen L a s s é e ,  dans son second rapport ,  en ces 

termes :

« Eu maintenant les clauses prohibitives et résolutoires ex pres

te sèment apposées dans les contrats d ’aliénation d’un m e u b le s , 

« pendant la dépréciation du papier-m on naie ,  vous mettez les
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« tr idui iaux'à  m êm e de r endre  justice à toutes les ’parties"; ils" 

« 'décideront d ’après les actes èt les conventions q u ’ elles au ron t  

« faites entr ’elles; ils connaîtront p ar  les faits et les circonstances  * 

« les intentions qui  les auront dirigées dans leurs contrais,  et l e u r  

« appliqueront la lo i ,  suivant  l ’exigence des cas;  vouloir  que lé 

« législateur  fasse en qu el que  sorte ce minis tère,  en descendant  

«- dons tous les cas particuliers , pour les prévoir  et saisir toutesl

u. les  différentes nuances , ce serail peut-être jeter de l’obscurité'  

« sur la matière,  à force de voulo ir  l’éclairer. ’ > ■ .

« A i n s i  r e p o s o n s - n o u s  donc sur  la sagacité de s- magis tra ts

« chargés  de l ’>.xécution de la loi. ' r

- D ’après l’opiniun du ci toyen L a m a r q u e  qu ’il fallait une st ipu

lation formel le  de paiement en numéraire  , pour empêcher la 

réduction du prix des aliénations,  il ne serait rien resté à ju g er  

p a r  lès t r i b u n a u x ,  sous le rapport de la fixation de l ’effet des' 

conventions qui est de leur  domaine exclusi f ,  puisque les aliéna

tions avaient  é lé  faites dans un tems où la stipulation en n u m é 

raire était p r o h i b é e ,  sous des peines capitales;  et la loi du 27 

therm id or ,  qui  met hors d ’atteinte les clauses prohibit ives,  aurait,  
été vitle de sens. .

L e s  tribunaux o n t - i l s  expl iqué  la convention en faveur des 

vendeurs  , d ’après les circonstances particulières de ch aque  

affaire ; leurs ju g em e n s  ont élé maintenus par  le tribunal de.  

cassation,  q u i ,  co m m e  on 11e saurait trop le r é p é t e r ,  n ’ est juge^ 

que de la contravention à  la loi ,  de la violat ion des for mes,  et 

jamais  du fait.

Cette doctrine est avo uée m êm e dans la consultation de l ’ad- 

v ,ersai re , page  9.

Il  suit d e l à  ( y  est-il dit )  que les tribunaux peuvent  chercher  

cette intention dans les clauses particulières des contrats,  sans 
vio ler les l o i s , et que lorsqu’ils ont cru la trouver  suff isamment 

expr imée  dans une clause prohibit ive,  par l’ensemble des cir

constances , quoi  que ce soit q u ’ils aient p r o n o n c é , c’est unique-
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ment un fait et ses circonstances qu ’ils ont app r é c ié s , et q u ’en 

conséquence il ne peut pas y  avoir  lieu à cassation contre leur 

jug ement .

Ne confondons donc pas le dispositif  de ce jugem ent  , avec  

l ’opinion du commissaire  q u i ,  appelé depuis peu de tems à ses 

f on c t i o n s , a discuté le fonds étranger à son ministère ' , et a  

heurté de front la lettre et l ’esprit de la loi du vingt-sept ther

midor,  l ’ expl ication q u ’en ont  donnée les rapports du c i t .L a s sé e ,  

sur  lesquels elle fut a dop té e ,  et le décret d ’ordre du jour  du j>  
f loréal suivant , rendu sur le rapport du citoyen Grenier.

Qu e l  que soit son respect pour l’opinion de ce magistrat , i l 'ne 

peut affranchir  l ’intimé de celui qui est dû a  des autorités p ré 

dominantes. .

A u  reste,  le tribunal de cassation ne s’y  est pas arrêté,  co m m e  

l'on peut s ’en convaincre par le dispositif  qui est conçu ainsi :

« At ten du  q u ’aucune des clauses du bail  à rente fonc ière,  du 

</ 5 juin 1792 , ne s’opposait à ce que les juges y  appliquassent  

« les dispositions de la loi du 16 nivôse an 6 ,  et q u ’en faisant 

« cette application , ils 11e sont point conlrevenus à  la loi du 

« 27 thermidor suivant » ;

L e  tribunal rejette le pourvoi .
E n  d’autres term es ,  il a jugé (¡ne le tribunal de R o u e n  n ’avait 

pas  excédé  son pouvoir ,  en expl iquant la d a nse  du bail  à rent e,  

et jugeant  que telle était l’ intention des parties.

V aine m en t  pour séduire les ju g es ,  l’appelant déprécie-t-il  les 

biens par  lui acquis;  il n’est ni plus ju st e ,  ni de meil leure foi 

sur  ce point.

Jaloux de l ’opinion p ub lique  et de l’estime cio ses co l lègues,  

l ' intimé s m s  entendre nuire à des moyens q u ’aucune hypothèse 

ne peu! b a h i v c r  , ne craint pas de p résent er ,  avec, la mémo 

frauchi.-T, un lal leau du la va l( ur  de ces biens propre à lorl i -  

fi r > .'H iclieint 11I du tribunal pour les lois protectrice-, , ci à 

calmer le déoe >p jir de l ’a p p e la n t , de faire accueill ir réduction



à laqu el le  il n’a conclu que par  l’a p p â f d e  l ’article 5 de la loi du 

1 6 nivô se ,  snivant lequel les acquér eur s  qui ont payé une partie 

du pri x  en assignats,  sont déclarés valablement acquittés d ’une 

quotité proportionnelle de la valeur  est imative des fonds. *

S ’ il avait  perdu de vue cette prime , il se serait convaincu 

q u ’il ne p aye ra mêm e pas le prix  réel.

' Et  d ’abord le bien vendu se com pose ,  i . °  de  plus de vingt septe- 

r é e s d e  terres susceptibles, presque eu total ité,d’un rapport annuel ; 

i l  est notoire que le p ri x  des terres de parei lle n a t u r e ,  toutes à 

proximité  du chef-lieu , qui  l ’est à son tour de C le r m o n t ,  e.st de

2,000 francs p ar  septerée ; ne les évaluons q u ’à i , 5oo f ran cs ,  

ci  3o,ooo frar.es ;

2°. D e  trente-deux œuvres de vignes en plein rapport  , dans 

les meilleurs territoires, le prix  c o m m u n  est de 3oo fr. l’œ u v r e ;  

elle a  été portée en l’an 10 jusqu’à 900 f ran cs ,  pou r la v e u v e  

L a c r o t a  ; ne les évaluons q u ’à 200 francs,  ci 6,400 francs;

3.° D e  six œ uv res  de p r é - v e r g e r ,  bien plantées d ’arbres frui

t iers ,  arrosées par  des sources d ’eau v i v e ;  le prix  co m m u n  est 

de 3,ooo fr. l ’œuv re  ; ne les évaluons qu ’à 2,000 f r . , ci 12,000 fr. ;
4.° D e  l ’assense des n oyers  , produisant  une année clans l’a u Ire 

i 5 o  livres d ’huile;  n’évaluons q u ’à 80 fr. ce produit suscepl ible 

d ’augm entati on ,  ci 1600 f r a n c s ;

5.° D e  la m a y è r e  que  produisent d e ux  saussayes, et les saules 

ou peupliers plantés autour des verg ers  et des terres,  de 100 fr. 

de produit a n n u e l ,  ci 2,000 francs;

6.° D e  la maison ,  l ’emplacement  et les matériaux de l ’ancienne 

g ran ge ,  d ’ un petit cu va ge  sépa ré ,  d ’ une cour et ja r d in ,  contigus 

aux  biitimens, de la contenue de trois ou quatre cartonnées,  

clos de murs et couvert  d ’espaliers ou d ’arbres a fruit ,  que l ’on 

11’éva lue  q u ’à 3,000 francs.

T o t a l  de l ’cvalual ion , 55,000 francs.

C ’est d ’après celle appréciat ion que l’intimé régla  sa vente,dont  

le  prix en assignats aurait  été porté  à 200,000 francs.

( 3 3 )
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Sa résidence clans les mont ag ne s du C a n ta l ,  à 3o lieues d e ’ 

distance, les dépenses,  les dégoûts q u ’entraînaient des voyages 

indispensables,  soi ! à lui , .soit à son épouse,  et leur séparation 

pendant’ plusieurs mois de l’a n n é e ,  ont pu seuls le déterminer  
aux sacrifices q u ’a exigés l’appelant.

L ' in t i m é  a souscrit à recevoir  pour 27,500 francs d ’assignats
■ C  ^

qui  n ’ont été pour lui d'aucune v a l e u r ;  cependant l ’échelle du 

P u y - d e - D ô m e  les éva lue  à 13,062 fr. 5o centimes.

E n  les déduisant sur ce taux , il resterait encore un capital  de 

4 1 ,9 3 7  fr. 5o cent, en numéraire  à co uvri r ,  et néanmoins la 

vente ne constitue Pappelunt redevable  que de 27,300 fr. * 

L e  prix  réel des biens , en numéraire ,  est de 55,000 fr.

L e  prix  effectif  d e l à  vente,  n’est que de 40,562 fr. 5o cent. , 

en comptant  les assignats sur  le pied de l ’échelle.

L e  prix  est donc au-dessous de la valeur  réelle de 14,487 fr. 

5o centimes.

T e l  est le rapport  du prix,  ave c  les biens vendus , -qui ré u n is 

sent , dans une proportion convenable  , tout ce qui  peut les 

rendre utiles et agréables.

O11 se demande comment les jurisconsultes honorables, dont 
les noms figurent dans la consultat ion, ont pu cert if ier que ces 
biens ne sont en valeur  que de 22,000 francs.

Cette  évaluation est app uy ée  ( d i t - o n )  par  l’évaluation des 

rôles de la contribution foncière , formés sur les matrices de 

1791 , d ’après lesquelles le revenu net n ’est porté qu’à 555 fr .

20 centimes.

S m s  porter ses regards sur le mode adopté dans les différentes 

comm unes  pour la fixation du produit de leurs propnéie.,  terri

toriales , l ’intimé ne craindrait pas le rapprochement des fonds 

vendus,  a ve c  ceux des autres propriétaires, le tableau d e c o m n a -  

raison de sa cote,  ave c  celle des plus forts tenanciers, fortifier lit 

l ’exactitude (h* celui que l’on vient de soumettre , sur-tout si l’on 

remontait à des teins plus calmes que l 'époque de 1791.
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O n  terminera par  quelques considérations qui  sans doute 

n ’auraient  pas échappé au tribunal.

D ’ une p a r t ,  il est peu d’acheteurs qui  aient à se plaindre du 

résultat des clauses prohibit ives , tandis que tous les vendeurs 

seraient lésés de leur  inexécution. 

D ’autre part , le  bien ve n d u  étant le patrimoine de la d a m e  

A r m a n d  , il n ’y  a q u ’un di lapidateur qui  eût pu le trafiquer sur 

le perron Egali té.

Enfin on ne peut  nier  que la rétention du prix restant par  

l ’appelant,  n’ait occasionné une perte énorm e à l’intimé et à son 

épouse,  par  l ’impuissance où il les a  mis  d ’en faire  un remploi  

avantageux.

C e s  développemens pourront  paraître longs ; mais indépen

damm ent  de ce que l’intérêt de l ’int imé s’accorde entièrement 

a ve c  les règles de la justice distr ibutive, il a cru se devoir  à lui- 

m ê m e  et à son état,  de présenter les principes et les bases de sa 

conduite.

A R M A N D .

M A R I E ,  avoué.

A RIOM, DE L'IM PRIM ERIE DU PA LA IS, CHEZ J.-C. SALLES.


